
Règlement applicable au stand de tir 100m pour fusils 

 

 

v Le port du badge est obligatoire et doit être porté visiblement. 
 

v Les badges doivent portés la mention « autorisation 50 et 100 m ». Pour 
le tir au fusil du calibre .22lr, la mention précitée n’est pas requise.  
 

v Les armes et les chargeurs ne sont jamais chargés à l’arrivée au stand de 
tir. 
 

v Seuls les fusils sont autorisés ne dépassant pas une énergie cinétique de 
7000 joules. 
 

v Les armes du type pistolets-mitrailleurs des calibres .45ACP, 9mm et 
7,65mm, ne sont pas permis à la distance de 100m. 
 

v Les tireurs doivent prendre une position au milieu des parois latérales, le 
canon de l’arme se trouve également entre les parois. 
 

v Défense de déposer les armes sur les tables après les avoir sorties des 
sacoches ou des coffres. 
 

v Les armes non utilisées restent dans les sacoches ou coffres. 
 

v Possibilité de déposer une arme non-utilisée au râtelier. Culasse ouverte, 
sans chargeur et témoin engagé dans le canon. 
 

v Déplacement avec un fusil, canon dirigé en direction du plafond, l’index 
ne touchera pas la détente. 
 

v Les manipulations se font seulement à la ligne de tir. Lors des 
manipulations le canon est dirigé en direction des cibles. 

  



      

 

 

Position correcte au milieu des 
parois latérales. 

Le canon se trouve entre les 
parois . 

Der Lauf befindet sich zwischen 
den Wänden. 

Richtige Stellung in der Mitte 
des Schützenstandes 

Prière de ne pas effectuer un tir 

trop proche de la paroi. 

Risque d’endommagement !  

Bitte nicht  zu nahe an der Wand 
in Stellung gehen. 

Es besteht die Gefahr einer 
Beschädigung. 

Position correcte au milieu des 
parois latérales. 

Richtige Stellung in der Mitte 
des Schützenstandes.  

Canon entre les parois.  

 

 

 Position correcte au milieu des 
parois latérales 


